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Dreux réconciliée

Expression des groupes politiques du conseil municipal

« Cartons jaunes » pour le maire (UMP) de Dreux
par la Cour Régionale des Comptes

Le Maire (UMP) de Dreux a reçu plusieurs « cartons jaunes » par la Cour Régionale
des Comptes dans le dernier rapport analysant la gestion de la Municipalité !!!
Néanmoins, le Maire de Dreux, toujours satisfait de lui-même, n'a pas estimé utile
de communiquer ce document (reçu fin juin 2004 en Mairie) aux élus de
l’Opposition de Gauche avant le 27 août 2004 pour un Conseil Municipal « surprise »
du jeudi 2 septembre 2004 !
Un « Carton jaune »… pour le non respect de la loi par le Maire de Dreux…
dans les procédures d'attribution des Marchés Publics (la construction du Hall d’ex-
position)… dans les contrats de travail (les emplois permanents à temps partiel
des animateurs du Centre du Lièvre d'Or : pas d'horaire mensuel minimum prédéter-
miné, pas de salaire mensuel minimum garanti)…
Un « Carton jaune »… pour la persistance dans un même comportement irré-
gulier… puisque c’est la deuxième fois en deux contrôles successifs que la Cour
Régionale des Comptes épingle la Ville de Dreux… sur les contrats entre la ville de
Dreux et le groupe Decaux !!!
Un « Carton jaune »… pour le bilan en création d'emplois dans la « Zone
Franche » (secteur géographiques dans laquelle les entreprises exercent avec ré-
duction de charges fiscales)… alors que le Maire (UMP) de Dreux avait promis un
développement extraordinaire de cette zone… grâce aux aides financières et aux
visites de ministres !
Le Maire de Dreux, toujours satisfait de lui-même, n'a rien eu à dire… sur le fait
que la Cour Régionales des Comptes « relève une progression de l’emploi de 2 %
pour Dreux… largement en deçà de ceux avancés pour d’autres collectivités qui af-
fichaient une progression de 37 % à 64 % ».
Cette fois encore le Maire de Dreux a joué sur les effets d’annonces, sans suivi
particulier efficace de ce dossier permettant d'optimiser les dispositifs mis en place.
Ce bilan confirme ce que nous affirmions depuis longtemps.
Le Maire de Dreux, toujours satisfait de lui-même, laisse les choses se faire. Lorsque
ça marche il dit que c’est grâce à lui, et quand ça ne marche pas il tente de nous
expliquer qu’il n’y peut rien !! 
Les Drouais ne sont pas dupes. Il ne suffit pas de construire et démolir pour
développer une ville. Le béton ne peut pas être la seule réponse aux préoccu-
pations des Drouais.

Les conseillers municipaux de gauche
de la liste « Dreux Réconciliée »

En application de la loi du 27 février 2002 concernant la démocratie de proximité, un espace 
d’expression libre est réservé dans le journal municipal aux groupes d’élus constitués au sein du
conseil municipal.
Ainsi vous trouvez désormais dans dreux.com une page de tribune réservée à la majorité municipale
et une page de tribune réservée aux oppositions.

Drouais, on vous
ment… toujours !

Quand Monsieur Borloo, mi-
nistre de la « cohésion sociale »
et ami de Gérard Hamel, aura
fini d’agiter le miroir aux
alouettes des subventions pour
rénover pour la énième fois les
quartiers « difficiles » -
250 000 pour les Oriels et
450000  pour Branly-Kennedy-
Monsieur le Maire pourra enfin
s´occuper d´autres quartiers
comme par exemple le « plateau
nord », où le boulevard Henri
IV, la Sablonnière, la rue de
Billy, etc. attendent depuis des
décennies, et après bien des
promesses, d’être refaits !

Pourquoi tant de gaspillage,
pourquoi s’entêter à investir
dans des zones où le mobilier
urbain et les immeubles déjà in-
salubres seront encore une fois
la cible de dégradations occa-
sionnées par des populations
dites « en difficulté »?

Monsieur le Maire ! Laissez tom-
ber le clientélisme et faites
nous profiter des années sans
élections !
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Majorité municipale

Restructuration...

L’opération de renouvellement urbain, c’est à Dreux un in-
vestissement de 100 millions d’euros  pour remodeler l’ha-
bitat et le paysage dans tous les quartiers sud de la ville.
Après des mois de dossiers, de formalités administratives,
de discussions avec les services de l’état, la première
tranche a commencé le 21 septembre.
La Croix-Tiénac va voir son aspect totalement bouleversé,
mais aussi la manière d’y vivre.
Ce projet comprend la réhabilitation des logements, la
transformation en petites résidences, la création de nou-
velles voies dans le quartier.
Les immeubles vont être regroupés en cinq ilots, compre-
nant chacun les places de stationnement utiles, les es-
paces verts et aires de jeux, sécurisés. 
Pour certains, un portail électrique limitera l’accès aux vé-
hicules des riverains.
Dans le même temps, les réseaux (eau, électricité, assai-
nissement...) vont être totalement refaits, ainsi que le
système de collecte des ordures ménagères.
Particulièrement innovant, ce système sera repris sur l’en-
semble de l’agglomération dans l’habitat collectif.
La refonte de l’éclairage public permettra une sécurité
rassurante pour tous les habitants.
Les services de la Ville, de la Communauté d’aggloméra-
tion et ceux de l’Opac rassemblent leurs moyens pour
transformer totalement la vie dans le quartier de la Croix-
Tiénac.
Dans les appartements, de gros travaux de réhabilitation
vont débuter. Les rez-de-chaussée remodelés vont propo-
ser des appartements de type F5 en duplex avec une cour
privative.
Les responsables de l’Opac ont déjà tenu plusieurs ré-
unions pour expliquer le programme à l’ensemble des ha-
bitants.
Les riverains vont être invités très prochainement à une
réunion d’information sur les travaux de sécurisation de la
rue du Lièvre-d’Or. Sur toute sa longueur (de Kennedy aux
Oriels, soit plus d’un kilomètre), la réfection de la chaus-
sée, des trottoirs, la création d’une piste cyclable à
double-sens, l’aménagement de carrefours surélevés vont
également sécuriser la circulation dans ce quartier.

et proximité...

Pour renforcer l’action entamée dès 1997 (avec le Pass),
amplifiée dès 2001 avec la création des antennes de ser-
vices publics, la mise en place des adjoints de quartier im-
plantés directement à l’antenne est une étape
supplémentaire de la volonté municipale : faire encore
mieux pour la vie dans nos quartiers.
A la Croix-Tiénac, autour de Pascal Rossion et de Vincenzo
Carnevale que beaucoup connaissent déjà, vous trouverez
des élus attentifs à vos réactions et à vos demandes.
Les 18 millions d’euros consacrés à la refonte complète du
quartier de la Croix-Tiénac marquent la volonté de toute
une équipe d’améliorer considérablement et durablement
la vie de tous ses habitants.
Je sais que vous serez nombreux à participer aux diverses
réunions d’information et de concertation qui, étape
après étape, présenteront toutes les actions menées.
Vous savez que vos réflexions et suggestions nous intéres-
sent et que le coordonnateur du quartier installé à l’an-
tenne de service public est à votre écoute.
La transformation progressive d’un quartier ne se fait pas
seulement par des travaux. Si l’importance des sommes
consacrées témoigne de notre volonté forte, dans chacun
des sept quartiers, le rapprochement des élus décideurs
prouve notre détermination à toujours mieux prendre en
compte vos réelles préoccupations.

Proximum: proximité au maximum, c’est dans le cadre de
l’opération de renouvellement urbain, un moyen supplé-
mentaire d’accompagner les hommes et les femmes qui vi-
vent sur place dans la recherche de meilleures conditions
de vie.

Jean-Pierre Larsonneur
adjoint au Maire

Renouvellement urbain : la première étape à la Croix Tiénac pour 1493 habitants


